
                 
 

 
Document 7  

  
Résumé des Propositions d’Amendements aux statuts Européens 
 
Sub amendments doivent être renvoyé au plus tard le 1 Mai 2023 à 
 
pierre.decoene@telenet.be 
 
ou par courrier 
Pierre Decoene 
Kortrijksestraat 319 
8870 Izegem 
Belgium/Belgique 
 
 
Les décisions concernant les amendements aux statuts doivent recueillir une majorité des deux tiers des voix exprimées (Alinéa 12.2 des statuts) 
 
 

Texte actuel Amendements proposés par le 
Comité Europe 

Amendements proposés par des 
pays-membres 

Explications des amendements 

8. DURÉE DU MANDAT 
8.2 Vacance 
NOUVEAU ARTICLE 
 

8. DURÉE DU MANDAT 
8.2 Vacance 
En cas de démission, de maladie ou de 
décès de membres dans l’intervalle 
entre deux réunions de la Conférence 
Européenne sera remplacée par sa 
propre Sous-Region. 
Le membre remplaçant restera au 
Comité Européen jusqu’à la fin du 
mandat du membre remplacé et sera 
éligible a la nomination par sa propre 
Sous-Région a la fin de cette période. 
 

 

 Nouveau article Comité Europe : 
Alignement sur les statuts de l’AISG 



12 AMENDEMENTS AUX STATUTS 
12.1 Les propositions de modifications 
des statuts doivent être reçues par le 
Comité régional 
Européen au plus tard fin octobre de 
l’année précédant la Conférence de la 
région  
Europe à venir. Lorsqu’une proposition 
est introduite par un pays de région 
Europe, il est  
impératif qu’elle soit appuyé par un 
autre membre du région Europe 

12 AMENDEMENTS AUX STATUTS 
12.1 Les propositions de modifications 
des statuts doivent être reçues par le 
Comité régional 
Européen au plus tard fin octobre de 
l’année précédant la Conférence de la 
région  
Europe à venir. Lorsqu’une proposition 
est introduite par un pays de région 
Europe, il est  
impératif qu’elle soit appuyé par un 
autre membre du région Europe. 
Proposer et appuyer la constitution 
n'est pas possible si le pays membre a 
perdu son droit de vote ou s'il n'est pas 
physiquement présent à la conférence 
européenne pour défendre 
l'amendement 

 Possibilité de demander des 
explications sur la modification 
proposée 

 


